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� l�auto-école fermée ou ayant cessé ses activités sous

l'initiative de son propriétaire durant une période

supérieure à six (6) mois, fait l'objet d'une annulation et du

retrait de plein droit de son agrément, sans préjudice des

droits que les candidats dont la formation est en cours,

pourraient faire prévaloir aux torts de l'auto-école.

La réouverture de l'auto-école à l'exception du premier

cas, se fait par le dépôt d'une nouvelle demande

d'agrément et qui sera traitée conformément aux

dispositions prévues dans le présent décret.

En cas de cessation définitive de l'activité d'auto-école,

le propriétaire restitue l'original de l'agrément aux services

de la wilaya territorialement compétents en vue de son

annulation.

La mention d'annulation doit être portée sur le registre

des auto-écoles prévu à l'article 26 du présent décret.

En outre, il est tenu de demander sa radiation du registre

du commerce dans un délai n'excédant pas quinze (15)

jours ».

Art. 21. � Les dispositions de l'article 48 du décret

exécutif n° 12-110 du 13 Rabie Ethani 1433

correspondant au 6 mars 2012, susvisé, sont modifiées et

rédigées comme suit :

« Art. 48. � Le propriétaire d'une auto-école, qui a fait

l'objet de l�une des mesures indiquées ci-dessus, peut

introduire, auprès du wali territorialement compétent, un

recours non suspensif de la sanction.

...................... (le reste sans changement) .................. ».

Art. 22. � Les dispositions de l'article 50 du décret

exécutif n° 12-110 du 13 Rabie Ethani 1433

correspondant au 6 mars 2012, susvisé, sont modifiées,

complétées et rédigées comme suit :

« Art. 50. � Les auto-écoles en activité et les

auto-écoles agréées non encore en activité sont tenues,

sous peine de retrait définitif de l'agrément, de se

conformer aux dispositions du présent décret dans un délai

qui ne saurait dépasser douze (12) mois à compter de la

date de sa publication au Journal officiel ».

Art. 23. � Les dispositions des articles 24, 27, 30, 33,

34, 37, 38, 39, 44 et 45 du décret exécutif n° 12-110 du 13

Rabie Ethani 1433 correspondant au 6 mars 2012, susvisé,

sont abrogées.

Art. 24. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et

populaire.

Fait  à  Alger,  le  27  Rajab  1437  correspondant  au

5 mai 2016.

Abdelmalek SELLAL.

Décret exécutif n° 16-142 du 27 Rajab 1437

correspondant au 5 mai 2016 fixant les modalités

de conservation du document signé

électroniquement.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre de la poste et des

technologies de l'information et de la communication,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143

(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 15-04 du 11 Rabie Ethani 1436

correspondant au 1er février 2015 fixant les règles

générales relatives à la signature et à la certification

électroniques, notamment son article 4 ;

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436

correspondant au 14 mai 2015, modifié, portant

nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 12-12 du 15 Safar 1433

correspondant au 9 janvier 2012 fixant les attributions du

ministre de la poste et des technologies de l'information et

de la communication ;

Décrète : 

Article ler. � En application des dispositions de

l'article 4 de la loi n° 15-04 du 11 Rabie Ethani 1436

correspondant au 1er février 2015, susvisée, le présent

décret a pour objet de fixer les modalités de conservation

du document signé électroniquement.

Art. 2. � Il est entendu par :

1. Document électronique : Ensemble composé d'un

contenu, d'une structure logique, d'attributs de

présentation permettant sa représentation et son

exploitation par l�homme à travers un système

électronique.

2. Document signé électroniquement : Document

électronique auquel une signature électronique a été jointe

ou liée logiquement.

3. Support de conservation : Tout moyen matériel,

quelles qu'en soient la forme et les caractéristiques

physiques permettant de recevoir, de conserver et de

restituer le document signé électroniquement.

4. Conservation : Ensemble des mesures techniques

permettant le stockage du document signé

électroniquement sur un support de conservation.
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Art. 3. � La conservation du document signé
électroniquement doit garantir sa restitution ultérieure
dans sa forme d'origine et la vérification de sa signature
électronique.

Art. 4. � La conservation du document signé
électroniquement doit porter notamment sur :

� le document électronique et sa signature électronique
que celle-ci lui soit jointe ou liée logiquement ;

� le certificat électronique du signataire ;

� la liste des certificats électroniques intermédiaires
jusqu'à l'autorité nationale de certification électronique,
lorsqu'il s'agit d'un certificat électronique qualifié ;

� les listes de révocation ou les résultats de la
vérification de l'état des certificats électroniques
intermédiaires jusqu'à l'autorité nationale de certification
électronique ;

� la date de signature du document, le cas échéant.

Art. 5. � Toute personne physique ou morale signataire
et/ou destinataire du document signé électroniquement
doit, d'elle-même ou à travers une entité tierce, s'assurer
de sa conservation.

Art. 6. � Le document signé électroniquement est
conservé sur un support de conservation permettant à tout
moment l'accès à son contenu intégral et sa restitution par
les moyens techniques appropriés.

Les personnes visées à l'article 5 ci-dessus, doivent
utiliser les supports de conservation dans les conditions à
même de garantir leur intégrité et leur bon
fonctionnement.

Art. 7. � Le transfert du document signé
électroniquement d'un support de conservation vers un
autre doit porter sur l'ensemble des éléments cités à
l'article 4 ci-dessus.

Le document signé électroniquement transféré sur un
nouveau support de conservation doit faire l'objet d'une
vérification de la signature électronique.

Art. 8. � Toute opération sur le document signé
électroniquement conservé, effectuée pour des raisons de
performance et/ou de sécurité, doit garantir sa restitution
dans sa forme d'origine.

Art. 9. � Sans préjudice de la législation et de la
réglementation en vigueur, le document signé
électroniquement est conservé pendant la durée de son
utilité.

Art. 10. � Le présent décret sera publié au Joumal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  27  Rajab  1437  correspondant  au
5 mai 2016.

Abdelmalek SELLAL.

DECISIONS INDIVIDUELLES

Décrets présidentiels du 4 Joumada Ethania 1437
correspondant au 13 mars 2016 mettant fin à des
fonctions au ministère des finances.
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Par décret présidentiel du 4 Joumada Ethania 1437
correspondant au 13 mars 2016, il est mis fin à des
fonctions au ministère des finances, exercées par MM. :

� Kamel Meraghni, sous-directeur du contrôle à la
direction générale du Trésor ;

� Mohammed Seboui, sous-directeur de l�organisation
et des méthodes à la direction générale des impôts ;

appelés à exercer d�autres fonctions.
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Par décret présidentiel du 4 Joumada Ethania 1437
correspondant au 13 mars 2016, il est mis fin à des
fonctions au ministère des finances, exercées par MM. :

� Rachid Mougas, sous-directeur des contentieux à la
direction générale de la comptabilité ;

� Farid Meziane, chargé d�inspection à l�inspection
des services de la comptabilité ;

appelés à exercées d�autres fonctions.

Par décret présidentiel du 4 Joumada Ethania 1437
correspondant au 13 mars 2016, il est mis fin à des
fonctions à l�inspection générale des finances au ministère
des finances, exercées par Mme et MM. :

� Hynda Habchi, chargée d�inspection ;

� Lies Khelifati, chargé d�inspection ;

� Mohammed Fellah, chef d�études chargé de
l�analyse et de la collecte des données ;

appelés à exercer d�autres fonctions.
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Décret présidentiel du 4 Joumada Ethania 1437
correspondant au 13 mars 2016 mettant fin aux
fonctions d�un inspecteur à l�inspection des
services des domaines et de la conservation
foncière.
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Par décret présidentiel du 4 Joumada Ethania 1437

correspondant au 13 mars 2016, il est mis fin, à compter

du 3 juillet 2014, aux fonctions d�inspecteur à l�inspection

des services des domaines et de la conservation foncière,

exercées par M. Noureddine Becha, sur sa demande.
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